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ALERTE METEO 

VIGILANCE « CANICULE » 
 

 

Date : 29/06/2025 
 

Heure : 12H00 

« Posture du COD » 
 

Néant 

Disposition(s) 
ORSEC  DISPOSITION SPECIFIQUE ORSEC «  GESTION SANITAIRE DES VAGUES DE CHALEUR » 

Nature de 
l’événement 

RISQUE NATUREL 

 

EXPEDITEUR 
Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles des Hauts-de-Seine 

Téléphone : 01 40 97 20 00 / 06.80.36.04.94 
Courriels : pref-defense-protection-civile@hauts-de-seine.gouv.fr 

 
 
 

 Services Pour action Pour information 

Préfecture 92 

PREF 92 - BSS  X 

PREF 92 - CORPS PREFECTORAL  X 

PREF 92 - PRESSE  X 

PREF 92 - SIDPC 92 X 
 

PREF 92 - SIDSIC et Standard  X 

PREF 92 - RENFORT COD  X 

PREF 92 - BUREAU DE LA LOGISTIQUE  X 
 

Santé  / secours 
BSPP  X 
ARS  X 
SAMU 92  X 

 

AASC 
CRF   X 
PCPS  X 
ORDRE DE MALTE  X 

 

Services de 
police 

CRS NORD IDF  X 
CRS OUEST IDF  X 
DTSP  X 
PREFECTURE DE POLICE - DOPC  X 
SDPJ 92  X 

 

Renseignement SDDR   X 
DDSI  X 

 

Opérateurs 
réseau 

téléphonique 

BOUYGUES TELECOM  X 

FREE  X 

ORANGE  X 

SFR  X 
X 

Opérateurs 
réseau d'eau 

SIAPP  X 

SMSEVESC  X 

SERVICE DES EAUX ET FONTAINES  X 

EAUX DE PARIS  X 

SEVESC  X 
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LYONNAISE DES EAUX  X 

SUEZ EAU FRANCE - SITE DU MONT-  X 

SEDIF  X 

VEOLIA  X 

SENEO 
 X 

 

Réseau de 
transport 
maritime 

VNF  X 

PORTS DE PARIS 

 X 

 

Dépôts 
pétroliers 

SOGEPP 
 X 

CCMP 
 X 

TOTAL 
 X 

TRAPIL 
 X 

 

Réseau de 
transport 

routier 

COFIROUTE  X 

CONSEIL DEPARTEMENTAL  X 

TRANSDEV  X 

DIRIF  X 

SANEF  X 
 

Réseau de 
transport et 

distribution gaz 

GRT GAZ  X 

GRDF 
 X 

 

Etablissements 
publics 

territoriaux 

VALLEE SUD - GRAND PARIS  X 

GRAND PARIS SEINE OUEST  X 

 

Services de 
prévision 

AIRPARIF  X 

SPC  X 

METEO FRANCE  X 
 

Association des 
maires du 

département 
AMD  X 

 

Travail et 
emploi 

CMA  X 

CCI  X 

DRIEETS - UD92  X 
 

Logement DRIHL - UD92  X 
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Finance DDFIP  X 
 

Education 
nationale 

DSDEN 
 

X 

 

Tribunal 
judiciaire 

Tribunal judiciaire 
 X 

 

Environnement, 
aménagement, 

transport 

DRIEAT 
 

X 

 

Préfecture de 
région 

PRIF  X 

 

Zone de 
défense 

PREFECTURE DE POLICE - COZ  X 

PREF POLICE - CABINET  X 
 

Centre 
commerciaux 

QWARTZ Centre Commercial  X 

SO OUEST Centre commercial  X 
 

Réseau de 
transport et 
distribution 
d'électricité 

RTE  X 

ENEDIS  X 

 

Centre des 
monuments 
nationaux 

(CMN) 

Centre des monuments nationaux (CMN) 

 

X 

 

Domaine de 
Saint-Cloud 

Domaine de Saint-Cloud 
 X 

 

STAP STAP  X 
 

Force armée DMD  X 
 

Collectivités Communes du département X  
 

Réseau de 
transport ferré 

RATP  X 

IDF MOBILITE  X 

SNCF  X 
 

Protection des 
populations 

DDPP  X 
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Agriculture et 
forêt 

DRAAF  X 

 

 

La Défense 

AUDE  X 
PARIS LA DEFENSE  X 
PLD ARENA  X 
QPARK  X 
WESTFIELD – 4 TEMPS  X 
CNIT  X 
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OBJET : DECLENCHEMENT « CANICULE »  
 
TEXTE : 
 

Sur la base des informations de Météo France, je vous informe du déclenchement de «  VIGILANCE CANICULE »  à 
compter du 29 juin 2025 à 12H00 dans le département des Hauts-de-Seine. 

 
Je vous demande de mettre en œuvre les mesures adaptées dans votre domaine, en vous référant à la disposition 

spécifique ORSEC « Gestion sanitaire des vagues de chaleur ». 
 

Il convient notamment de : 
o renforcer les mesures de communication en diffusant des messages de recommandations au public par tout moyen 
(disponibles sur le site de santé publique France, du ministère des solidarités et de la santé ou encore de la préfecture). 

 
o mettre en œuvre les actions prévues pour l’assistance, l’accueil et la protection des personnes à risques (isolées, 

âgées, nourrissons, etc.) : ouverture de locaux disposant de pièces rafraîchies, mobilisation des associations et des 
agents territoriaux pour contacter les personnes isolées, étendre les horaires des piscines, etc. 

 
o transmettre un message aux établissements relevant de votre champ de compétence afin que les mesures 

d’anticipation, de vigilance et de précautions nécessaires soient prises par les responsables d’établissement en faveur 
des personnes fragiles. 

 
Les mairies sont invitées à compléter le formulaire en ligne à partir du lien suivant à compter de ce jour pour 14H00 

 
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1aZhdrWo_oUndBUHaBuQ85xeeOei4MfnAhX1VPZacNFQ/edit?usp=sharing 

 
 

Vous voudrez bien m’informer de toutes difficultés rencontrées dans l’application de ces mesures. 
 


